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Pour répondre à toutes vos questions sur le réseau de 

transport de proximité et son fonctionnement,  

rendez-vous mardi 28 janvier entre 9h et 12h  

à la mairie de Saint Martin de Laye 

 

    Bulletin municipal n°99 
      Janvier 2020 

          
 

 
 
 
 
 

 
 

Le Maire de Saint Martin de Laye et son conseil municipal vous 
adressent leurs meilleurs vœux pour l’année 2020. 

 

Vous êtes conviés à la cérémonie des vœux qui aura lieu 
vendredi 24 janvier à 19h à la salle des fêtes. 

 
 

Message de Christophe GALAN, Maire de Saint Martin de Laye 
 

C’est avec le sentiment d’une très grande responsabilité que 
j’endosse l’habit de premier magistrat de notre village pour finir 
le mandat de notre ancien maire, Jean-François Martinez. Je 
serai guidé dans ma fonction par le sens du service public, et le 
respect de l’intérêt général. 
Je tiens à remercier tous les membres du conseil municipal de me 
faire confiance pour cette tâche. Ensemble, nous nous efforcerons 
de continuer le travail engagé avec notre ancien maire. 
À très bientôt.   

 

Hommage 
 

En souvenir de notre ancien maire, le conseil municipal souhaite baptiser  
l’école communale « École Jean-François MARTINEZ ». 

Nous vous espérons nombreux le 10 février à 16h pour cette cérémonie d’hommage. 
        

Un agent de la CALI sera présent en mairie 

       
 
 
 

 
 

 
 

 
 

La mairie vous accueille 
Lundi, Mardi, Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 18h & Vendredi de 9h à 12h. 

Tél. : 05.57.49.40.44 - mairie.stmartindelaye@orange.fr  - www.saintmartindelaye.com 
   

Attention ! Nouveaux horaires à partir du 6 janvier. 
Consultez les modifications sur www.calibus.fr 

mailto:mairie.stmartindelaye@orange.fr
http://www.saintmartindelaye.com/
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Naissances 
Lily VERET                   3 mai 2019  
Léon, Serge, Patrick JARJANETTE             1 juin 2019 
Léon, Marcel BELLON                  3 juin 2019  
Apoline, Éléonore RENAUX            2 juillet 2019 
Elsa TERRIER               8 août 2019 
Jean, Sébastien, Laurent GÉRON           6 septembre 2019 
Élina BARDEAU               20 novembre 2019 
  
Mariage 
Cédric LIVERTOUT et Laetitia KLOPP           21 septembre 2019 
 
PACS 
Aurélie SEDEAU et Tony BONNIN           17 juin 2019 
Alexandre LAMBERT et Nelly MARTIN          21 décembre 2019 
 
Décès 
Jean, Pierre, Albert JEANNEAU       20 juillet 2019 
Henriette DUBOUÉ ép. POUPELIN            2 septembre 2019 
Jean-François MARTINEZ   7 septembre 2019 
Micheline, Raymonde KNISY ép. RAUD        13 octobre 2019 
Anne, Marie BOIRAC  19 novembre 2019 
Josette, Hélène, Mariette, Andrée CHABRA ép. LE CORRE     7 décembre 2019 

 

Nouveautés urbanisme 2020 
 
L’Etat a mis en place tout un espace dédié aux demandes d’urbanisme où 
l’administré pourra trouver un bon nombre de réponses à l’adresse suivante : 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319 
  

. 

 

  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319
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Environnement 

En 2017, la commune de Saint Martin de Laye s’est positionnée en faveur de l’arrêt de 

l’utilisation des produits phytosanitaires en participant à l’opération « Zéro Phyto » : nous 

n’utilisons plus de produit phytosanitaire pour l’entretien des espaces publics, nous 

essayons de réduire notre consommation d’eau pour l’arrosage notamment grâce au paillage 

des massifs et choisissons de planter des essences résistantes et peu gourmandes. 

Pour aller plus loin encore dans la protection de l’environnement, la commune de Saint 
Martin de Laye a choisi de s’engager dans la démarche « Zéro Waste ». 
 
Zéro Waste, qu’est-ce que c’est ? 
L’Etat français poursuit la dynamique européenne visant à réduire à la source notre 
consommation de plastique via la Loi de Transition écologique pour la croissance verte 
(interdiction des pailles, touillettes, assiettes en matière plastique en 2020) et Loi 
EGAlim (interdiction des piques à steak, couvercles à verres jetables, pots de glace, 
saladiers et boîtes en 2020, interdiction d'utiliser des contenants en plastique dans les 
cantines au ler janvier 2025). 
A l’échelle du Territoire, l’assemblée générale du SMICVAL a voté en faveur de cette 
démarche visant à réduire l’utilisation du plastique à usage unique à travers sa stratégie 
politique Impact. 
Les communes membres ont donc été invitées à se positionner en s’engageant à : 

- Élargir l'interdiction de la mise à disposition de bouteilles d'eau plastiques dans les 
cantines scolaires au 01/01/2020 à toutes les activités et événements communaux : 
réunion interne, conseils municipaux, manifestations, équipements sportifs/culturels 
etc. 
- D'une manière générale, les contenants jetables à usage unique n'étant pas une 
solution pérenne, même biosourcés ou biodégradables, l'usage unique sera interdit. Le 
réutilisable sera alors privilégié à chaque occasion. 
- De mettre en conformité les cantines scolaires (stopper l'utilisation de 
contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe et de service en matière plastique) 
plus rapidement que la programmation fixée par la loi, soit au 1er janvier 2022, même 
dans les collectivités territoriales de moins de 2000 habitants. 

 
Ensemble, préservons la planète ! 
 

Brûlage des déchets 
 
Nous vous rappelons que le brûlage des déchets verts est strictement interdit toute l’année. 
Vous trouverez ci-dessous des informations utiles pour les valoriser tout en préservant 
l’environnement. Le dépliant complet, édité par l’ADEME et l’ARS, à votre disposition à la 
mairie ou téléchargeable sur notre site internet www.saintmartindelaye.fr. 

 

http://www.saintmartindelaye.fr/
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La Vallée de l’Isle, de périgueux à sa 
confluence avec la Dordogne, fait partie du 
réseau européen Natura 2000. Avec ce 
réseau, l’Union européenne a souhaité 
distinguer des sites remarquables par la 
présence de milieux naturels d’exception et 
d’espèces rares. 

Sur 120 km, dans l’Isle et dans la vallée 
inondable, on trouve l’Angélique des 
Estuaires, le Chabot, la Grande alose, la 
Cistude d’Europe, la Loutre d’Europe… En 
tout, ce sont neuf habitats et vingt-deux 
espèces d’intérêt communautaire qui sont 
dénombrés dans plus de 8000ha de vallée où 
l’on peut observer bien d’autres richesses 
naturelles. C’est aussi un espace de 
promenade et de détente où s’expriment 
des usages divers, agricoles ou non, 
compatibles avec la préservation de 
l’environnement. 

 

Pour conserver cette qualité 
environnementale un certain nombre 
d’actions positives pour l’environnement 
doivent être menées : restauration de 
milieux naturels et prairies humides, par 
exemple, par des fauches ou un pâturage 
adapté ; restauration des haies ou 
bosquets ; restauration des mares, suivis 
d’espèces ou encore information et 
communication. La charte Natura 2000 de la 



SA
IN

T 
 M

AR
TI
N

  
D
E 

 L
AY

E  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

p 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les lieux et horaires de 

permanences ne sont 

pas figés : ils changent 

chaque semaine.                       

Le camping-car change 

de lieu toutes les demi-

journées.  

 

Association Le Lien  

2 rue Lataste  
33500 Libourne 

 

Dispositif Réa’J 

Repérage et accompagnement des jeunes de 

moins de 30 ans 



 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 


